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Loi du 25 janvier 2015. Tous nos plats sont faits “Maison” à partir de produits bruts 

 

Chaud froid de sole en habit vert et asperges 

ou 

Foie gras mi-cuit au porto, chutney de poire épicé, brioche toastée 

. . . . . .  
Filet de bœuf jus corsé au poivre, mille-feuille de pommes de 

terre 

ou 

Noix de Saint-Jacques snackées mousseline de panais, émulsion 

citron, gingembre, éclats de noisettes 

. . . . . . 
Assiette de fromages régionaux de notre sélection 

(Comté, Epoisses, Brillat- Savarin) 

. . . . . . 
Finger praliné au chocolat 

ou 

Cube framboise et passion  


